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L'ASFA a pris connaissance des propos tenus par Michel Sapin ce matin sur I-TELE qualifiant de

« bonne idée » une initiative visant a une action de groupe contre les tarifs des péages.

Elle s’étonne que le ministre des Finances, garant de la continuité de I'Etat et de sa signature
contractuelle, lui-méme signataire des arrétés tarifaires pris annuellement en application des
contrats et en contrepartie des investissements consentis par les concessionnaires pour le compte

de I'Etat, semble ainsi soutenir une contestation en justice de ces arrétés.

L'ASFA rappelle que les tarifs autoroutiers sont réglementés et administrés par I'Etat et demande
gue cesse une polémique prenant en otage des sociétés qui appliquent leurs obligations
contractuelles d’'une facon qui n’est nullement contestée par les organes de contrble

indépendants.
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